
Mont-St-Michel, 4 février 2013 
 
 
Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal de la Municipalité de 
Mont-St-Michel, tenue à la salle municipale de l’hôtel de ville  de Mont-St-Michel, 
le 4e jour de février  2013 à 19h30. Sont présents: André Trudel, Éric Lévesque, 
Aurèle Cadieux, Pascal Bissonnette, André-Marcel Évéquoz  formant  le quorum 
sous la présidence du maire  Roger Lapointe. 
 
Lucie Gagnon, secrétaire-trésorière  / directrice générale,  est  également 
présente. 
 
 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
Il est  19h35, le maire  ouvre l'assemblée. 
 
 

13-02-22           ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par  le conseiller Éric Lévesque, appuyé par le conseiller André-Marcel 
Évéquoz, résolu à l'unanimité d’accepter l’ordre du jour en ajoutant le sujet 
suivant : 
13 : Bois de chauffage – Centre Sporthèque 
 
Adoptée  
 
 

13-02-23           ADOPTION  DU PROCÈS-VERBAL 
 
Proposé par le conseiller Aurèle Cadieux, appuyé par le  conseiller Pascal 
Bissonnette, résolu à l’unanimité d’accepter le procès-verbal  du 14 janvier 2013 
tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
 

13-02-24           CONSIDÉRATIONS DES COMPTES 
 
Proposé par le conseiller André Trudel, appuyé par le conseiller Éric Lévesque,  
résolu à l'unanimité d'accepter les registres de chèques suivants: 
- le registre des chèques salaires, portant les numéros P1300020 à  P1300042, 
totalisant 8 432.47$ et portant sur la  période  du 1er au 28 février 2013. 
 - le registre des chèques général, portant les numéros C1300056 à C1300108, 
totalisant 76 141.85$ et portant sur la  période du 1er février  2013 au 28 février 
2013. Des crédits sont disponibles.  



 
Adoptée 
 

13-02-25          CORRESPONDANCE 
 
Proposé par le conseiller Aurèle Cadieux,  appuyé par le conseiller André-Marcel 
Évéquoz, résolu à l'unanimité que la correspondance soit acceptée tel que lue. 
 
Adoptée 
 

PROVENANCE 
 
Toute la correspondance se rapportait aux décisions prises par résolution 
 

                          PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Quelques citoyens étaient présents aucune question, de l’information 
seulement. 
 
 

 13-02-26           SALLE COMMUNAUTAIRE ET CENTRE SPORTHÈQUE PIGE LOCATION  
DE SALLE 
 
Proposé par le conseiller Aurèle Cadieux, appuyé par le conseiller  André-
Marcel Évéquoz résolu à l'unanimité qu’il n’y est pas de pige pour les deux 
salles énumérées ci-haut. Centre Sporthèque : Danielle Villeneuve le 25 
décembre 2013, Luc Gagnon le 26 décembre 2013, Lucie Pilon pour le 31 
décembre 2013 et Jacques Dufour pour le  1er janvier 2014. Salle 
communautaire : Robert Lapointe le 25 décembre 2013. Après cette pige, les 
salles seront   louées à la demande et seront  payable sur réservation. 
 
Adoptée 

 
 

13-02-27        FORMATION INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET COTISATION À LA 
COMBEQ 

     
 

Proposé  par le conseiller  Éric Lévesque,  appuyé par le conseiller Pascal 
Bissonnette,  résolu à l’unanimité  d’autoriser l’inspecteur en bâtiment Luc 
Marcotte à suivre les formations suivantes qui se donneront à Mont-Laurier: 
Le 7 mai 2013 : Règlement sur le captage des eaux souterraines 
Les 8 et 9 mai 2013 : Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées. D’autoriser également le paiement la cotisation 2013 à la 
COMBEQ. 
 
Adoptée 



 
 

13-02-28           NOMINATION POMPIER  
 
 
Proposé par le conseiller Éric Lévesque, appuyé par le conseiller Pascal 
Bissonnette,  résolu à l'unanimité d’autoriser la nomination de Tommy Piché 
pompier volontaire. 
 
Adoptée 
 
 

13-02-29           LEVÉE DE l’ASSEMBLÉE 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, il a été proposé par le conseiller  André-Marcel 
Évéquoz, appuyé par le conseiller Aurèle Cadieux résolu à l'unanimité que 
l'assemblée soit levée, il est  20h56. 
 
 
 
 
Roger Lapointe                                        Lucie Gagnon 
Maire                                                       Directrice-générale, sec-trés.  
 


